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AVERTISSEMENT 

Les titulaires de dessins ou modèles reçoivent des courriers de sociétés privées étrangères 
(voir liste indicative au verso), qui leur proposent de publier, d'enregistrer ou d'inscrire leurs 
titres, au niveau européen ou international, moyennant des sommes importantes. 

Ces courriers reproduisent la publication du titre au Bulletin officiel de la propriété industrielle 
ou reprennent les informations qui y sont publiées (numéro et date de dépôt etlou 
d'enregistrement, références aux classifications internationales, etc . . .). 

Attention : 

L'INPI n'a aucun lien avec ces sociétés. C'est directement dans le BOPI qu'elles se 
procurent les coordonnées des déposants. 

Les prestations qu'elles proposent n'ont aucun caractère officiel, ne sont pas 
obligatoires et sont dénuées de tout effet juridique. 

En effet, la loi française n'exige, pour faire produire à un dessin ou modèle ses pleins effets, que la 
publication officielle au BOPI. Cette publication est assurée pa.r I'INPI et ne donne d'ailleurs lieu au 
versement d'aucune redevance, son coût étant couvert par la redevance de dépôt. 

Pour étendre la protection d'un dessin ou modèle à l'international, l'organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle (OMPI) est habilitée à recevoir les demandes et en assure la publication. 

Au niveau européen, l'Office d'harmonisation dans le marché intérieur (OHMI) est seul compétent en 
matière de publication et d'enregistrement de dessins ou modèles communautaires. 

Toute autre insertion est dépourvue d'effet juridique et, si elle a lieu, ne peut revêtir 
qu'un caractère publicitaire qu'il appartient à chacun d'apprécier. 
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Liste indicative des sociétés concernées 

J ZDR-Datenregister GmbH 
P.0.-BOX 102422, 
60024 FrankfurVM-Germany 

Cette société propose des publications sous les intitulés suivants : 

- en matière de dessins et modèles : 
<( CENTRAL DATA REGISTER INTERNATIONAL DESIGNS BULLETIN 
REGISTRE CENTRALE BULLETIN DES DESSINS ET MODELES INTERNATIONAUX >> 

- en matière de marques : 
ZENTRALES DATENREGISTER FÜR INTERNATIONALE MARKEN 

CENTRAL DATA-REGISTER OF INTERNATIONAL MARKS 
REGISTRE CENTRALE DES DONNEES MARQUES INTERNATIONALES >> 

- en matière de brevets : 
ZENTRALES DATENREGISTER EUROPAISCHER PATENTE 

CENTRAL DATA-REGISTER EUROPEAN PATENT BULLETIN 
REGISTRE CENTRALE DES DONNEES BULLETIN EUROPEEN DES BREVETS ,s 

II semble qu'elle contacte avant tout les titulaires de marques communautaires. Vous pouvez trouver plus 
d'informations à ce sujet sur le site de I'OHMI, à l'adresse suivante : htt~://oami.eu.intlfr/default.htm 

J TRADEMARK PUBLISHER GMBH, 
BP 73 
A-1190 WlEN 

J GLOBUS EDITION S.L. 
Produetion and Shipping Department 
Rauchgasse 41 Top 1 
A-1 120 Vienna, Austria 

J SOCIETE POUR PUBLICATION ET INFORMATION S.A.R.L. SPI 
GESELLSCHAFT FÜR PUBLIKATIONEN UND INFORMATIONEN GES.M.8.H. 
Parkring 10 
A-1 01 0 Vienna, Austria 

J MADE IN FRANCE 
INTERBUSINESS RESEARCH INSTITUTE S.A. 
Les Résidences du Golf A6 
Case Postale 568 
CH - 11 96 GLAND 
SUISSE 


